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Région des Pays de la Loire CONSEIL RÉGIONAL 
 

Réunion du 18 décembre 2025 
 
 

Territoires, efficacité et simplicité P4 
Connaître, préserver et valoriser le patrimoine auprès des publics  S101 

 

 
Le Conseil Régional, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1111-4, L 1611-4 et 

L4221-1 et suivants, 

VU le Code du patrimoine, 

VU la loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat, 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations et notamment son article 10, 

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées et notamment son article 41, 

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 
avril 2000, 

VU le décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10-1 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d'engagement républicain des associations et 
fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'État, 

VU l’arrêté du 11 octobre 2006 portant fixation des modalités de présentation du compte rendu 
financier prévu à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, 

VU le règlement financier de la Région des Pays de la Loire. 

 

CONSIDERANT le débat d’orientations budgétaires intervenu lors de la séance du Conseil régional du 16 
octobre 2025, 

CONSIDERANT  l'avis du CESER 
 
CONSIDERANT   le rapport de sa Présidente, 
 
CONSIDERANT la tenue de la commission Lycée, Formation initiale, Orientation, Jeunesse, Culture, Sport, 

Patrimoine 
 
 
Après en avoir délibéré, décide, 
 
D’APPROUVER  
l’inscription au budget primitif 2026 de 5 185 000 € en autorisations de programme, de 782 167 € en autorisations 
d'engagement, de 7 131 038 € de crédits de paiement en investissement et de 987 015 € de crédits de paiement en 
fonctionnement au titre du programme S101 "Connaître, préserver et valoriser le patrimoine auprès des publics",  
  
D’APPROUVER  
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la modification du règlement d’intervention modifié relatif à aux édifices religieux non protégés figurant en annexe 2.1,  
  
D’APPROUVER  
la modification du règlement d’intervention modifié relatif à l’aide aux aménagements urbains des PCC figurant en 
annexe 2.2.  
 
 
 
 La Présidente du Conseil régional 

 
 
 
 
 
Christelle MORANÇAIS 

 
ADOPTÉ 
 
Contre : Groupe l'Ecologie Ensemble,  
Abstention : Groupe Printemps des Pays de la Loire. 
 
 
 
 
 
 


